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AUOPTLOXd DE L'ORMIE DU JOUR 

. 

ADMSSSfOR DP: blOUVEAU% BIENBBES 

BAPPORT DU COMITE D'ADMISSIOB DE NOUVEAUX MEMBBBS CONCEBRW LA DEKANDE 
D'ADMXSSl'OB A L'OBSANXSATIOB DES NATIONS UWIES PBBSEDTEE PAD LA 

~~ BBPUBLIQUE DE SAIUT-MARIrJ (W23634) 

Le PB26fDgHT (interprétation de l'anglais) : Le Conseil va 

maintenant commencer l'examen du rapport (W23634) du Comittj d'admission de 

nouveaux Membres consernant la demande d'admission de Ya Bépublique de 

Saint-Marin à l'Organisation des ETations Unies. - 

Au paragraphe 3 de ce rapport, le Comité recommande au Conseil d'invoquer 

la disposition &aoncée au dernier paragraphe de l'article 60 du règlement - 

intérieur provisoire du Conseil afin de présenter sa recommandation à la 

reprise de la quarante-sixième session de L'Assemblée généraie. Si je 

n'entends pas d'objeation, je considéreras que Pe Conseil souhaite déroger aux 

délais fixés à l'avant-dernier paragraphe de l'article 60. 

Corwrce il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 

Au paragraphe 4 de 809 rapport, le Comité tecombe au Conseil de .: 

sécurité l'adoption d'un projet de résolution aonaernant la demande 

d'admission de la République de Saint-Marin à l'organisation des Nations Unies. mmT 

Je voudrais féliciter le Comité de sa déaision unanime de recommander __ 

l'admission de la Rép&lique de Saint-Marin à l'Organisation des Bations Unies. i 

Conformément à l'accord auquel sont parvenus les membres du Conseil lors --' 

de consultations antérieures, je propose que le Conseil adopte sans vote le 

projet de résolution figurant das le paragraphe 4 du rapport du Comité 

d'admission de nouveaux Mfmbres. 

Puisque je ne vois pas d'objection , il en est ainsi ddcido. 

Je déclare donc que le projst de résolution figurant dans le paragraphe 4 

du rapport du ComitQ d'admission de nouveaux Membres (W23634) a été adopté 

8ans vote en tant que résolution 744 (1992). 

Je vaâs imm~diatemant communiquer au Becrétaire g&kal la décision du 

Conseil de s&.writd tecor-jandant l'admission de la République de Saint-Marin à 

1'Orgsnisation des Bations Unies pour qu'il la trammette à l'Assemblée 

gérhrale conforr&ment ausz dispositions de P'articPe GO du règlemezat intérieur 

provisoire. 
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en ma qualiké de President du Cowreil de sécurité. 

uLe Conseil de securit6 vient de recommander l*admiasion de la 

République de Sainrt-Maxin CI l'Organisation des BBations Unies. C'est avec 

un graxd plaisir qu'au nom des membre8 du Couseil, je géliafte la 

République de Saint-Marix en cette heureuse et historique occasiou. Nous 

nous réjouimons de ce nouveau ~enforcexent du principe de l'universalité. 

Lea suenab~ea du Corweil notent avea une gra3¶de satisfaction que 

Saint-Marin s'est solennellement engagé à déEendre les buts et principes 

de 1s Charte. Ila attexdent tous ave@ intérêt le jour prochain où 

Saint-Marin se joindra à xous en tant que Membre de 1'0rgaxisation des ~.~~ 
L -. -- Potion8 Unies. Noua envisageons aveo plaisir de rencontrer les 

~représentants.de ~9 pays et eapérom travailler en étroits collaborotioa .--~ 
~:~~_TYzavec euxs" --~~ ---.~~--- ~~ ,- 

. - 
Lg C+.fmfl a.a& achevé l'examen de la question dont il était saisi. 

-.. 
h 25 . -. 


